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La Fonction Finance


1 – Les missions:


2 –Les concepts clés :

· Marché financier :


Le marché financier représente pour la fonction finance, ce que représentent les marchés des fournisseurs à la fonction Achat, il permet à l’entreprise de disposer des sources de financement.

· Politique financière :

C’est à la politique financière qu’il appartient d’arbitrer entre ces trois aspects, croissance, indépendance et prestige, à un niveau de risque défini.


Elle comprend dans son domaine les modalités de la création et de l’affectation du profit ainsi que l’organisation de la collecte des capitaux à long terme.


On peut observer les effets des décisions de politique financière au passif et à l’actif du bilan « analyse financière, choix de mode de financement, la rentabilité…etc.)

· Gestion des emplois et des ressources :

En termes de finance d’entreprise, en effet, les emplois et les ressources concernant les comptes du bilan et non ceux de l’exploitation.

Le respect de l’équilibre financier, d’une part et l’acquisition des moyes nécessaires à la rentabilité, d’autre part, représentent une double contrainte. Les moyens doivent être obtenus tout en respectant l’équilibre financier. La fonction finance doit donc prévoir les emplois et les ressources pour ne pas risquer de mettre l’entreprise en péril.

Equilibre financier :


L’équilibre financier fait partie de la vitrine de l’entreprise et influe sur ses relations avec les marchés de capitaux.

Rentabilité :


La rentabilité est définie par un rapport entre le résultat obtenu et les moyens mis en œuvre.


Elle est composée par la productivité et l’efficacité, la productivité est le rapport de la valeur ajoutée aux immobilisations d’exploitation. C’est l’indice de performance du système de production l’efficacité est indiqué par la vitesse de rotation du capital utilisé. Elle peut s’exprimer par le rapport du chiffre d’affaires à l’actif total.

La rentabilité est le produit des efforts du producteur, du vendeur et du fournisseur.

· Flexibilité :

C’est la capacité à s’adapter au changement de l’environnement, donc à survivre.


Elle est de nature économique et financière et ne peut être mise en œuvre que s’elle intègre la contrainte d’autonomie, c’est à dire le pouvoir, et la contrainte sociale, la survie de l’entreprise est la résultante de la flexibilité économique et sociale, de l’autonomie financière, du pouvoir et de la stabilité sociale.

· Risques :

La notion du risque est inséparable de celle de rentabilité et de flexibilité le risque économique qui se compose de :

sensibilité du résultat à différents événements tels qu’une hausse de salaires ou de matière première.

Part de frais fixes, d’ou l’intérêt de l’analyse du point mort.

Variation des besoins en FR en fonction des fluctuations du volume de vente, la trésorerie pouvant en être perturbée.

· Contrôle :

La performance de l’entreprise dépend en grande partie de l’organisation et du reporting mis en place. Le manque d’organisation et de rigueur peut compromettre les succès d’une entreprise.


Ce contrôle consiste à confronter des réalisations aux prévisions et à en déduire des écarts que l’on va analyser avec les précautions suivants :

ils n’ont d’autre rôle que de mettre en évidence des dysfonctionnements et ne portant pas eux- mêmes les exploitations.

Ils sont gérés par exception en finançant un seuil de tolérance qui est fonction du degré d’incertitude, des conséquences, des moyens d’action  corrective et du coût d’analyse.

3 – Les structures :

·  Les sous-fonction :
Direction financière :

 Les missions ne peuvent pas être dissociées mais doivent être confiées à un seul dirigeant, le directeur financier et du contrôle de gestion, rattaché à la direction générale et membre du comité de direction.
trésorerie : 

son objet est de traiter les décaissements et les encaissements, c’est-à-dire les feux financiers et leur articulation avec l’encaisse et les comptes bancaires, afin de rechercher l’économie des moyens de financement et des opportunités de placement.

Contrôle de gestion :

 Le contrôleur de gestion à la formulation des objectifs et à la mise en place des tableaux de bord.

Il participe à la conception et fait fonctionner les systèmes d’information de gestion adaptés aux processus de l’entreprise.

Il définit le langage économique et du système de planification et de contrôle.

Il conseille les utilisations dans l’élaboration de leurs tableaux de bord et le choix des indicateurs.

Il contrôle les réalisations par rapport aux objectifs.

Audit : 

elle travaille pour la direction générale, à la quelle, il est rattaché. Il s’assure que :

Les résultats sont obtenus conforment aux procédures finées ; 

La saisie des informations de base est correcte.

Comptabilité générale et comptabilité analytique :

     La comptabilité générale à pour fonction d’enregistre, en termes monétaires, les faits économiques nés de l’activité de l’entreprise afin de faire apparaître, à la fin de chaque exercice :

la situation patrimoniale active et passive

le résultat d’exploitation et le résulta, bénéfice ou perte.

La comptabilité analytique permet de dégager des résultats selon n’importe quelle subdivision de l’entreprise, département, produit, filiale.

· Etudes économiques : 

Les études économiques sont chargées d’évaluer l’économie des projets de développement et leur rentabilité. La direction générale leur confie toutes les études ayant des conséquences probables sur l’économie générale de l’entreprise. C’est à dire  l’assurance de la cohérence et complémentarité des projets présentés par les diverses parties de l’entreprise, le coordonnent les travaux aux différents niveaux dans ce domaine, et la traduction en langage financier les demandes des établissements et des services.

4 - Les méthodes :

· Plan financier :

Il correspond à la stratégie et aux objectifs de l’entreprise, liquidité, choix des moyens internes ou externes, position sur les marchés nationaux et internationaux, tout en tenant compte des impératifs fiscaux et juridiques.

En regroupant les conséquences financières, le palan financier se présente sous la forme de trois ensembles de prévision indépendante ; 

le plan à long terme d’investissement et financement ;

la panification à moyen terme ;

Les budgets annuels ;   

 Système d’information, plan et budgets : 

Le système d’information de gestion est l’ensemble des procédures, des moyens et des techniques de gestion mis en œuvre pour saisir, traiter, stocker et diffuser les informations qui expriment les actions menées par l’entreprise.

Une étape essentielle consiste à rassembler les informations qui concernent les hypothèses d’évolution de l’entreprise et son environnement.    

L’établissement des budgets présente les avantages suivants :

· L’obligation de définir les objectifs, les moyens, les responsables et les dates ;

· Possibilité d’examen des faits passés et de recherche de leurs explications ;

· Choix d’hypothèse pour le futur ;

· Chiffrage permettant de détecter les variations, et de les examiner ;

· Cohérence assurée par emboîtement des budgets aux différentiels niveaux ;

          Il existe une méthode particulière d’établissement du budget, le budget base zéro ou processus budgétaire part de zéro : ignorance de l’exercice précèdent dans l’établissement  du budget actuel.

Le budget se construit à partir d’un examen systématique de la valeur ajoutée par les activités que l’on désire budgéter.

·  Rentabilité des investissements :
Le calcul de la rentabilité d’un investissement consiste à rapprocher les recettes prévues des dépenses prévues, afin de décider de l’opportunité d’investir dans le projet examiné ou de comparer plusieurs projets entre eux.

Les dépenses et les recettes sont réalisées à déférents moments dont le calcul doit tenir comte de ces décalages du temps.

( Dans ce calcul il faut tenir compte de la valeur résiduelle.

( Utilité et limite de la comptabilité :

L’utilité de la comptabilité est donner une image de l’activité de l’entreprise, afin de permettre le dialogue entre déférents partenaires qui n’ont pas les mêmes objectifs. On a donc besoin de s’accorder sur un langage et une représentation commune. C’est pour quoi on lui demande d’être faible. Cette fiabilité s’appuie sur des conventions, sur experts comptables, et commissaires aux comptes.

Pourtant, la comptabilité peut être biaisé dans son utilisation très souvent, en effet, la comptabilité et le contrôle de gestion sont utilisés pour confronter les dédissions de ceux qui ont le pouvoir on aura toujours s’appuyer sur un tel document comptabilité du fait que les basses du calculs comptable pour défendre une argumentation vis a vis des partenaires.

Une limite de la comptabilité du fait que les bases du calcul comptable ne correspondent pas toujours à la réalité du terrain.

· Technique comptable :
 plan comptable :

 C’est un ensemble de non de classement des documents comptables de l’entreprise.

 partie double :

 Chaque somme égale enregistré au crédit d’un autre compte.

 Principe comptable :

- l’entité le comptable enregistre les transactions qui affectent cette et seulement celle si.

La continuité ; les actifs sont enregistrés à leur valeur d’acquisition. 

 C’est la situation patrimoniale de l’entreprise à un moment donnée, en général la clôture de l’exercice. Il est constitue de deux parties égales, l’actif et le passif.

Le FR, c’est l’excédant des capitaux permanents sur l’actif sur l’actif immobilisé ou encore l’excédant des actifs circulants sur les dettes à court terme.

 Compte de résultat :

Il comprend d’une part les dépenses et d’autre part, les recettes pour en déduire le résultat de la période. Il peut être établi en prévisionnel, puis en réel.

Il y a correspondance entre le bilan et CPC. 

· Coûts standard. Valorisation des cessions.  

Les coûts standard sont établis à partir de deux éléments : d’une part, les unités standard – nombre d’heurs de main – d’œuvre et quantité de matière –nécessaires à la réalisation du produit et, d’autre part, les coûts unitaires standard de la main – d’œuvre et de la matière. Les premiers sont évalués  par les services méthodes et les seconds par les services achats et personnel.

( Les coûts standard facilitent les calculs de la comptabilité.

La structuration d’une entreprise en centres de responsabilités amène à définir les règles de valorisation des cessions entre eux.

Il est certain que la fixation du prix de cession permet de faire apparaître un bénéfice ou une perte à l’endroit où le souhaite.  

( Nécessité de nouvelles bases de calcul :


Il est nécessaire maintenant de rendre compte au temps de fonctionnement, comme critère d’évaluation pour un optimum de la production, tenant compte de la qualité de production et non celui obtenu avec cadence de travail maximum.

( Informatisation :


L’informatique c’est déjà largement introduit en comptabilité pour le recueil et le traitement des données. Mais il reste beaucoup à faire dans les grandes entreprises dont les systèmes de reporting et de contrôle sont très pesants.

5 – Les hommes :

Le directeur financier passe de l’esprit d’équipe et un sens pédagogique il doit faire preuve de qualités variées qu’il est probablement difficile et trouver réunies dans une même personne. Il est diplômé d’une grande école de commerce ou est un ingénieur qui a suivi une formation complémentaire ainsi il a acquis de l’expérience dans un cabinet d’audit international et a eu des responsabilités d’encadrements.

Une équipe financière efficace est composée de personnes de formations complémentaires.

Le contrôleur de gestion est un homme de rigueur et de dialogue, il connaît la conception du système d’information, la connaissance du système de production est obligatoire.

Le comptable est un homme d’une grande rigueur, il a l’esprit d’analyse et le souci des réalités.

Le trésorier est un technicien capable d’opérer sur le plan international.  

6 – Les tendances :

·  L’ingénierie financière :

L’ingénierie financière est également utilisé pour la signature des grandes contrats, la finance doit tenir compte des impératifs commerciaux tels que les accords de coopération, les compensations le troc.


Le commerçant intervient dans les contrats internationaux de plus en plus avec le financier.

· Stratégie de développement externe :

Fusion, acquisition, prise de contrôle, OPE, OPA, joint-venture, RES.

Stratégie de protection :


La prise de participations ou de contrôle, les actions amicales ou inamicales demandent une vigilance accrue afin d’assurer la pérennité de l’entreprise.


La surveillance des structures financières est fondamentale ; chaque moyen de financement doit être étudié dans le cadre global du financement de l’entreprise afin d’éviter tout effet pervers d’un endettement mal maîtrisé.

· Evolution du contrôle de gestion :
            Nouvelles missions : 

Le contrôle de gestion s’intéresse de moins au moins au chiffrage des coûts standard ou passés, des opérations ou des produits et se détache de la comptabilité analytique pour l’intéresser au chiffrage comparé de différentes solutions d’organisation.

Les reproches adressés au contrôle de gestion : 

On reproche au contrôle de gestion d’être trop tournée dans ses applications, vers l’intérieur de l’entreprise et de ne pas regarder à l’extérieur.

Les systèmes formels dont il constitue le contrôle de gestion ne prennent pas assez compte de l’évolution de l’environnement interne.
La place de la structure :

( Par rapport aux opérationnels la tendance consiste à intégrer le contrôle de gestion dans les tâches de responsables opérationnels en le déspécialisant.

( Par rapport à la fonction finance la première tendance correspond à considérer le contrôle de gestion comme subalterne de la fonction financière qui, elle, tend à la centralisation. Le second participe de l’accélération du mouvement de décentralisation de la gestion industrielle induit par l’accroissement de la technique.

La lecture de certains propos de ces dossiers pourrait laisser croire que cette séparation de la fonction finance n’est demandée, par le contrôle de gestion que pour atteindre la consécration stratégique.

·  Systèmes de gestion et information :

Pour pouvoir apprécier rapidement les performances de l’entreprise et corriger les dysfonctionnements, il faut développer de nouveaux systèmes de gestion et d’information, elles doivent aussi répondre à des structures d’entreprise qui ne cessent d’évoluer, les systèmes actuels sont beaucoup trop rigides.

·  Rémunérations disponibles. Risques :

La désintermédiation a favorisé l’éclosion de nombreux instruments de gestion du risque de change. L’imagination doit être orientée de façon que cette action rentre dans le cadre d’une stratégie définie.

· Communication financière :

Il faut opérer un tri : des analystes financiers, une assemblée des actionnaires, le personnel de l’entreprise, il convient de s’adapter aux techniques de médiation.

De nos jours et de plus en plus, il n’y a pas de présence sur le marché financier sans communication financière et très souvent le directeur général l’assure lui-même.

La fonction financière est restée longtemps confidentielle. Les OPA et les privatisations ont favorisé l’émergence d’une communication financière grand public.

La Fonction Finance





La mission quotidienne de la fonction finance, est de mettre au service de la rentabilité de l’entreprise les ressources et des techniques financières et d’apprécier, puis de contrôler l’intérêt économique des projets.


 La mission à long terme et innovante de la fonction finance, est de mettre à la disposition de l’entreprise les ressources et les techniques nécessaires à son développement et à sa protection.











Résumé : « Manuel d’organisation de l’entreprise »                               Jean-Pierre Schmitt


